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6211-24-075 Mercredi, le 9juin 2015

Madame, Monsieur, les commissaires du BAPE

Mon nom est Michel MACHEMIN. je me permets de vous envoyer ce mémoire, carie suis

extrêmement choqué par ce qui se passe à ST Cyprien de Napierville.

Nous avons vécu pendant plus de 17 ans à SI Biaise, tout proche du site projeté des éoliennes.

Venant de France nous avons pu exercer notre métier d’ agriculteur dans des conditions trés

favorable à l’agriculture

Propriétaire de 100 Ha , nous avons pu au fil des années après avoir défriché un petit boisé de

terre noire et après avoir pu acheter environ 50 Ha de terre augmenter un peu notre surface

cultivable.

Malgré une location de 20 Ha de terre non drainés supplémentaire que nous avons pu loués,

notre ferme céréalière manquait de rentabilité à cause du manque de surface.

Nous avons vainement cherchés à nous agrandir, mais la compétition pour les terres cultivables

était extrêmement forte En désespoir de cause et malgré un fils en mécanique agricole et un

autre ingénieur agronome, nous avons dû nous résoudre à vendre notre terre.

Tout ce préambule pour apprendre avec stupéfaction que un projet de champ d’éolienne

existait et allait occuper un espace agricole si rare dans cette région ou chaque parcelle de terre

est si rare et si recherché.

Depuis plus de 30 ans que nous vivons au Québec, nous avons toujours apprécié le “ gros bon

sens” des gens d’ici et je souhaite vivement que ce projet soit abandonné par les responsables.

Pourquoi installé des éoliennes dans ce lieu privilégié pour l’agriculture et habité par des

familles qui recherche des espaces encore exempt de béton, alors que le territoire du Québec

est si vaste ????

La rive Nord du St Laurent qui a déjà toute une infrastructure de ligne électrique, de réseaux de

transport et des postes de transmission pourrait facilement recevoir ces énormes

infrastructures SI le besoin était là et cela dans les terres du domaine de I’ état.



Mais il est unanimement reconnu que la production d’électricité est excédentaire, le coût pour

exporter ce surplus est proche du milliard de dollars, et là nous parlons d’ électricité à 7 ou 8 cts

le KW Le Québec est en surplus pour plus de 10 ans et on parle d’ installer une infrastructure

qui devra être détruite au bout de 20 ans on croit rêver....

De plus Hydro Québec s’ engage ( avec notre argent) à acheter cette électricité qui coûte 15 cts

à produire pour la revendre à moitié prix, tout ceci est proprement scandaleux.

En conclusion ,je souhaite vivement que le BAPE émette une avis hautement défavorable pour

ce projet et que les recommandations au ministère soit négatives.

Je vous remercie de m’avoir lu et j’espère que mon point de vu sera écouté.

Michel MACHEMIN


